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Compte-rendu CA du 3 mai 2022                                                     Date: 2022-05-04

Présent: Jacques Savard, Jean-Francois Doré, Jean-Louis Fiset, Guy Pagé, Donald Dryburg

Absent: Daniel Plourde, Fannie Lamarche

1- Adoption de l’ordre du jour

proposé par: Guy Pagé

2- Vignette stationnement pour le secteur Carillon (information)

Jacques nous présente la vignette, le coût d’impression pour l’association est de $51,73 pour 50
vignettes.  Les demandes et la distribution ont commencé.

3- Affichage restriction puissance moteur chemin de la marina (information)

Suite à un suivi auprès de la municipalité de St-Ubalde, le directeur des travaux publics confirme
qu’il procédera à l’affichage du pictogramme fédérale. On constate que l’affiche actuelle est
pratiquement toute arrachée, Jacques ira la refixer et demandera à la municipalité de la
remplacer par une neuve.

4- Reglement 242 et station lavage du lac -Blanc (information et résolution)

La muncipalité a décidé de laisser fermé la station de lavage du lac blanc pour la saison 2022. Le
RALSU n’a pas été consulté et informé comme le projet pilote le prévoyait. Les associations ont
donc avisé la municipalité qu’elles sont en désaccord avec cette décision . Elles demandent un
moratoire et veulent que la municipalité reprenne ses activités de collaboration avec le RALSU
concernant ce dossier.  Une missive a été envoyée aux deux conseillers municipaux
représentants des lacs, soit Louise Magnan et Louis Ouellet et demande au C.A. des associations
d’approuver par résolution cette demande. Voici donc la résolution:

Résolution 2022-05-03-01                                                        Date: 2022-05-03

Il est proposé par Guy Pagé

que le conseil d’administration de  l’association des résidants du lac Carillon appuis toutes les
actions que le RALSU entreprend actuellement en lien avec le règlement 242 de la municipalité
de St-Ubalde pour permettre au RASLU de poursuivre son travail de partenariat avec la
municipalité pour la protection des lacs

Adopté par:

Donald Dryburg, Jean-Louis Fiset, Jean-Francois Doré, Jacques Savard, Guy Pagé
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5- Fonctionnement unité de lavage mobile Notre-Dame de Montauban (information)

Donald nous mentionne que les unités sont disponibles pour les résidents qui en font la
demande auprès de la municipalité. Il n’y a pas de procédure comme telle. Donald va nous en
écrire une que nous pourrons diffuser à nos membres dans une manchette.

6- Suivi bois mort dans l’eau ( CAPSA ) (information)

Nous avons reçu les recommandations de la CAPSA . En conclusion, pour notre activité de
nettoyer la plage du côté du camping , il sera possible de la tenir si il y a de l'intérêt.
L’information sera sauvegardée dans la rubrique environnement sur notre site.

7- RVSL et application à un programme du MELCC délégué à la CAPSA pour la mesure du profil
de l’eau du lac. (information)

Nous avons renouvelé l'inscription du lac au réseau de surveillance. Jacques va recontacter Jean
Sauvageau pour valider s'il est encore volontaire pour les relevés. De plus, nous avons soumis la
candidature du lac pour un programme spécial du MELCC administré par la CAPSA cet été pour
une étude plus approfondie de la qualité de l’eau du lac. Nous allons avoir une réponse d’ici la
fin du mois de mai si nous avons été sélectionné.

8- Service des loisirs de St-Ubalde (information)

Le directeur des loisirs de St-Ubalde a demandé à l’association si nous pouvions faire la diffusion
auprès de nos membres des activités de loisirs qui sont organisées par la municipalité. Après
discussion, Il est proposé que ceux qui  veulent avoir cette information de façon régulière
s'inscrivent sur la page facebook des loisirs de St-Ubalde. Nous allons donc publier une rubrique,
saviez-vous que… une foi pour les aviser.

9- Varia

Donald nous demande de l’info sur l’état du chemin du lac Carillon. La municipalité n’a pas fait
d'intervention de réparation suite à notre demande concernant sont piètre état. Nous avons
reçu une correspondance qui me donne l’impression qu’il me prend pour un ignorant: Bonjour,

Oui j’avais le même message de mon côté mais je viens de réussir à entrer dans mon bureau.
Nous allons faire notre possible mais si ils ont défoncé le chemin à ce point nous allons devoir être patient.
De monter avec un voyage pour réparer ne fera que défoncer et empirer le chemin plus bas. Un camion de
gravier est beaucoup plus lourd au pied carré qu’un véhicule d’Hydro-Québec. Je connais très bien le
secteur, depuis 35 ans que je travail sur le réseau de St-Ubalde autant au privé qu’au public et si on le
brasse avec des camions faut s’attendre à des résultat semblable jusqu’à la cabane à sucre pas loin de
l’entrée du chemin.

Merci et bonne soirée!

Donald nous partage ses idées comment nous pourrions agir pour faire bouger la municipalité.
Jacques et Guy, étant résidants permanents maintenant,  vont s’organiser pour écrire à la
municipalité aux noms des payeurs de taxes de ce secteur pour leur faire part de nos inquiétudes
face aux difficulté qu’auraient les équipe d’interventions à nous rejoindre en cas d'urgence
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(pompiers, ambulances) et aller déposer cette lettre lors d’un conseil municipal. D’ici là , une
relance d’intervention au nom de l’association sera envoyée aux conseillers représentants des
lacs.

Jean-Louis nous mentionne que nous sommes 47 membres à date, soit 4 de moins que l’an
passé. Nous avions passé des dépliants promotionnel de l’ARC l’an passée à tous les terrains et
résidences

10-Fermeture de la réunion

proposé par: Jean -Louis Fiset

Jacques Savard, président
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